
9. MonopolvertrAge

a) Vertrag zwischen der Regierung des K6nigreichs der
Serben, Croaten und Slowenen u&apos;nd der Schwedischen

Ziindholzaktiengeseltschaft vOm 30. Oktober 1928.1).
Contrat

conclu&apos;entre le Gouvernement Royal du Royaume des Seybes, Cyoates et

Slov ci-apy d6ioImmi le Gouvern&quot;i&apos;ment, Yepyisenti par son Ministre
des Finances, Monsieur le Docteuy Nicola Soubotitch d&apos;une Payl, et- la
Svenska Tdndsticks Aktiebolaget, ci-apris dinommge la Stab, de Stock-
holm repyisentie par Monsieur TValter AhIsty5m, Stockholm, diiiment

autorisi, d&apos;aut-re part.

Article i.

La Stab sengage a organiser, seule ou avec les usines allumetti6res
I existantes dans, le Royaume des Serbes, Croates et Slov6nes, la vente
d&apos;allumettes dans le Royaume, que le Gouvernement confle exclusive-
ment h la Stab ou h l&apos;organisation cr66e ou d6sign6e par elle et toujours,
sous sa direction et sa respqnsabilit6.

Les allumettes dont la Stab aura le droit exclusif de vente doivent
etre fabriqu6es dans le pays, except6 les cas pr6vus par le pr6sent contrat.
La fabrication actuelle des -allumettes ordinaires sera r6partie entre
les usines existantes d&apos;apr les contingents d6jh fix6s, ou h fixer par la

1) Sluibene Novine ig?,8,, Nr. 273. 23- November i928.
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Stab et les usines dun commun accord. Les usines peuvent n6anmoins
c6der. librement leurs contingents l&apos;une h I&apos;autre.

Les grossistes seront approvisionnes en allumettes par les d6p
de 1&apos;a Stab, d&apos;ores et d6jb. autoris6e h cr6er de nouveaux d6p6ts pour
faciliter 1&apos;approvisionnement des vendeurs.

A la sortie de la marchandi*se des usines, la Stab sera d6bit6e de 14
taxe de monopole sur les allumettes en vertu des documents n6cessaires
exempts de toute charge. Cette taxe de monopole sera calcul6e suivant
les stipulations ci-dessous (art- 5 et 6), et le payement en sera.effectu6
mensuellement. Lataxe d6bit6e pour un mois sera pay6e le 15 du mois
suivant. L&apos;Administration Autonome des Monopoles d&apos;Etat exercera

Je contr6le de- la taxe uniquement 5. la sortie de la marchandise des usines,

Ce mode de payement de la taxe de monopole entrera, en vigu6ur
le I,r janvier 1929. jusqu&apos;h cette date, le mode actuel de payement
.de cette taxe reste en vigueur.

A rticle 2.

Au cas&apos;oA une ou plusieurs. usines d&apos;allumettes refuseraient de

participer h l&apos;organisation de la Stab pour la vente des allumettes, elles
ne pourront produire que leurs contingents actuellement fix6s, et toute

cette production sera achet6e par l&apos;Administration Autonome des Mo

nopoles, pour le compte de la Stab, au prix reconnu, Ipar le pr6sent
,contrat, aux autres usines moins la commission de vente existante.

L&apos;Administration Autonome des Monopoles c6dera h1a. Stab cette mar-

chandise au meme prix et sans aucuns frais, et la,taxe de mono ole surp
cette marchandise sera pay6e par la Stab au moment de la reprise de
la marchandise.

- Si une ou plusieurs usines refusent de livrer leur production h la
Stab, si elles cessent la fabrication, ou encore si elles refusent de vendre
leurs contingents h I&apos;Administration Autonome des Monopoles au prix
pr6vu par le pr6sent contrat, la Stab s&apos;engage h&apos;satisfaire, dans ces cas

Icomme d&apos;ailleurs toujours, aux, besoins du pays en ce qui concerne 1a
cbnsommation d&apos;allumettes ordinaires de bonne quaht6.

A7ticle 3.
Le gouvernement s&apos;engage a ce que I&apos;Administration Autonome

des Monopoles mettra h la disposition de la Stab, sur la. demande de
celle-ci et aussi longtemps qu&apos;elle le d6sirera, toute son organisation
actuelle de vente - grossistes, et d6taillants - et obligera, ses vendeurs
h vendre les allumett6s h des conditions qui, si les parties contractantes

-ne tombent pas d&apos;accord, ne seront pas plus on6reuses pour la Stab que
-les conditions actuelles stipulant 2 0/. de commission aux grossistes e.t
50/&apos;,, auX d6tailidnts.

De son c6t6, la Stab s&apos;engage L respecter les contrats d6jd passes
entre l&apos;Administration Autonome des Monopoles et les vendeurs et
valables jusqu&apos; la fin de Fann6e 19:29.
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Article. 4-

Le Gouvernement s&apos;engage ne fabriquer, pendant la dur6e du

pr6sent contrat, aucun type d&apos;allumettes, ni produits allumettiers, semi-

ouvr6s, ni briquets et pierres d&apos;allumage. Il s&apos;engage 6galement ii ne

pas construire d&quot;ateliers pour la fabrication des briquets et pierres
d&apos;allumage.

Le Gouvernement s.&apos;engage iii ne ve-ndre aucun type d&apos;allumettes, ni

.dans le pays ni h 1&apos;etranger, et h ne permettre h personne de le faire, sauf

;k la Stab.
Le Gouvernement s&apos;engage h &apos;em-p6cher toute fabrication desdits

&apos;articles, except6 les briquets et pierres d&apos;allumage, en dehors des usines

-existantes actuellement dans le pays et celles qui pourraient ftre con-

struites par la Stab en vertu. de I&apos;autorisation que le pr6Sent contrat

lui accorde.
Le Gouvernement autorise la Stab A construire des nouvelles usines

d&apos;allumettes dans les endroits et aux 6poques oA elle le jugera utile h

ses int6r6ts, en tenant compte cependant, dans la mesure du possible,
des desiderata de I&apos;Administration Autonome des Monopoles en cc qui
:concerne les endroits oii ces usines seront instalkes. La Stab a le droit

de se porter acqu6reur,des usines existantes dans.. le Royaume ou des

,actions des socift6s allumet# propri6taires de ces usines.

La Stab emploiera dans l&apos;industrie et le commerce allumettiers les

.ouvriers et les employ6s du pays, et prend l&apos;obligation de n&apos;y engager)
plus deskrangers qui y sont d6jd occup6s,, que 15 (quinze) person-

&apos;nes de nationalit6 krang&amp;e au maximum.

Artide 5.

Le Gouvernement s&apos;engage ii interdire, pendant la dur6e du pr6sent
coptrat, toute importation d&apos;allumettes et prend l&apos;obligation de n&apos;en

pas importer lui-m6me. Par contre, la Stab est autoris6e et,obhg6e, pour
satisfaire au besoin de la consommation du pays en allumettes ordinaires,

d&apos;importer les quantit6s n6cessaires de ces allumettes en cas de force

majeure (inceAdie, gr6ve de longue dur6e,&apos; inondation, etc.), emp6chant
les usines du Royaume, pendant plus. de trois mois, de satisfaire au besoin
de la. consommation du pays en allumettes ordinaires. Dans cc cas, la

Stab n&apos;aura h payer sur lcS- allumette!§, import6es, exemptes du payement
de la douane proprement dite, que la taxe de monopole, payable h

1&apos;entr6e,de la marchandise. Elle s&apos;engage h prendre des mesures pour

que cette situation exceptionnelle dure le moins possible.
La Stab est autoris6e h exporter des allum6ttes fabriqu6es dang le

pays, celles-ci 6tant exon6r6es.de toute taxe y compris la taxe de mo-

nopole, charge ou droits de sortie. Elle 6galement&apos;a.utoris6e h im-

porter pour toute quantit6 d&apos;allumettes export6es. 5. 1&apos;6tranger UnQ

-quantit6 6gale d&apos;allumettes en tiges,,sans payIer de douane proprement
.dite.

La Stab a le droit d&apos;importer, en payant la douane, et de vendre
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dans le pays des allumettes de&apos;types, 4its de luxe, comparables aux types
ioi bis et ioi ter qu&apos;on importe en France, ainsi que d&apos;autres, types,
sp6ciaux en boites, portefeuilles ou n.&apos;importe quelle autre pr6sentation,
except6 les types desallumettes ordinaires fabriqu6es dans le pays. Toutes
les boites de ces allumettes devront porter sur leurs soit en

caract6res latins,. soiten caract6res cyrilliques,les mots suivants abr6g6s
ou en entier: ,Kraljevina Srba, Hrvatad Slovenaca&apos;.&apos; (Royaume des

Serbes, Croates et Slov LaStab aura 6galement,16 droit de fabriquer
dans le pays et d&apos;y vendre ces allumettes de luxe ainsi que les allumettes
de types sp6ciaux, et elle sefforcera d&apos;introduire cette fabrication aussit&amp;t

que les conditions -le lui permettront,.. La taxe de monopole sur lesdites

allumettes, soit import6esll,%.soit fabriqu6es dans le pays, sera -calcul6e.,
par tige et ne pourrra d6pasSer la taxe. de monopole sur les allumettes

&apos; &apos;

ordinaires calcul6e par tige 6galement, Les prix, de, Vente desdites allu-
mettes seront fix6s par&apos;la Stab.

Si 11Administration Autbnome des Monopoles- pr6l6vela, taNe de

monopole sur ces allumettes en se servant de banderoles, Ces derm0es
ne, seront pas appos6es sur: les petites unit6sl,:boites, etc., mais seule-
ment sur des&apos;paquets,. La Stab aura le droit d&apos;apposer les banderoles
.dans ses usines h 1&apos;6tranger.

La Stab a le droft,de modifier le cont6nu. des boites des allumettes
I

ordinaires, et dans ce cas,&apos;Ies prix de ces
- allumettes seront fix6s par la

Stab d&apos;un commun accord avecTAdministration Autonome des Mono-

poles.
Dans Tint&amp;ft de la vente, la Stab aura le droit excluSif -de:!.-la.

pubhcit6 sur les emboitagesd&apos;&apos;allumettes dans le Royaume. -11 est bien
entendu qu&apos;elle,.ne pourra faire cettp&apos;,&apos;pubhcit6 que.Waccord avec la.,ou
les fabriques, d?,allumettes int&amp;ess6es. Cependant,-J&apos;Administration
Autonome des Monopoles aura le droitWdes- r6clames. qui pour-
raient 6-tre consid6r6es conlIne, inopportunes, La. §usdito bubliicit6 sera

exempte du payement.de toute taxe.

Article 6.

Pendant toute la dur6e. du pr6sent-contrat,la taxe, de monopole par
boite de 55-65 (einquante-cinq--7- allumettes ne d6pas-

pas Din. o,66 (soixante-six paras). L6 prix de vente- des., allumettes
de s-hret6 ordinaires sera

-

d&apos;un. dinar par boite,, ce, prix ,xie-,pouvant -Ore
modifi6 que conform6ment aux stipulations ci-dessous. Ce prix-_ de vente
.46duction faite de la taxe de monopole, sera reparti entre la - Stab et
les fabriques de telle fa que Din; o,2,i (vingt et paras),reconnu
,Par le pr6sent contrat comme kanit le de fabrique. franco, wagon
usine, reviendra aux fabricants. Cependant, la Stab.:et les,
seront-libres d&apos;a:dopter,.une-autre.r6partition de,&apos;_ce prix..d.e;vente, mais

en - autun, cas la part r6venant aux fabricants-ne pourra 6tre inf6rieure
A Din. o,ig (dix-neuf paras), et ce aussi longtemps que Din. o,2,i,.ser;i

I,maintenu.&apos;comme prix.,d6 fabrique, cette marge 6tant conserver egale-
ment en cas de modifications.dw prix de vente ci-dessous prevues. La

19*
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diff6rence entre le prix de vente (d6duction faite de la taxe de mono-

pole,, bien entendu) et la part des fabricants revient h la Stab pour

organiser et administrer Faffaire et couvrir ses frais de vente.

Ce prix de vente d&apos;un dinar et ce prix de fabrique de Din. 0,21 par
boite resteront en vigueur aussi longtemps que les salaires et les appoin-
tements, ainsi que le prix du bois, du chlorbite de potasse et du phosphore
se maintiendront tels qu&apos;ils ont 6t6 en moyenne pendant le semestre

qui a prec6d6 Ja signature du pr6sent contrat, ces prix devant &amp;tre cal-

cul6s par journ6e de travail pour les ouvriers et les employ6s, et par unit6

de mesure en usage pour chacune des mati6res. Toutefois,&apos;tous les deux

ans, une r6vision du prix pourra avoir lieu, soit&apos;sur la demande de la

Stab, soit sur celle de l&apos;Administration Autonome des Monopoles, si

une modification des prix de: ces 616ments, dans un sens ou dans un autre

calcul6e selon la formule ci-dessous, a, pendant le dernier semestre

avant 1&apos;expiration, de la p6riode de deux ans, d6pass6 de ioo/. (dix pour
cent) la moyenne des prix de ces m6mes 616ments pendant les six mois

qui ont pr6c6d6 la signature du pr6sent contrat. En cas de majoration
de ces prix, le Gouvernement s&apos;engage autoriser une augmentation
imm6diate et correspondante du prix de fabrique, en diminuant la taxe

de monopole, s&apos;il ne pr6f6re pas augmenter le prix de vente. Par contre,
en cas de diminution, le piix de fabrique sera diminu6 au profit des

consommateurs. Cette formule de calcul est 6tablie d&apos;un commun accord

comme suit: la moyenne des salaires des employ6s et des ouvriers calcu-

16e par personne et par jour, respectivement par journ6e de travail, sera

,consider6e comme repr6sentant 40&apos;/o (quarante pour cent) duprix de

fabrique, le.prix du bois par pied cube 30&apos;Vo (trente pour cent) celui

du chlorate de potasse par kilo 200/o (vingt pour cent) et celui du phos-
phore par kilo ioo/o (dix pourcent). (Voir annexe No. i expli
Tapplication de cette formule)-

Mais I&apos;Administration Autonome des Monopoles peut toujours
diminuer le prix de vente en diminuant d&apos;autant la taxe de monopole..

Au cas oA une modification des prix des susdits 616ments-de la

fabrication des allumettes se produirait h la suite d&apos;une baisse du dinar,
la Stab aura le droit, sans attendre 1&apos;expiration &amp;.1a, p6riode de deux ans,

-de demander et d&apos;obtenir une majoration correspondante du prix de&apos;

fabrique et du prix de vente. Ce nfest que dans ce que l&apos;Administration

Autonome des Monopoles pourra augmenter en proportion la taxe de

monopole.
Si une modification du prix de vente,par boite 6tait inopportune,

on pourrait proc6der h une augmentation ou h une diminuation du

nombre d&apos;allumettes dans les boites tout en conservant les prix de vente

par boite. Dans ce cas, Ia taxe &amp; monopole devralt 6tre modifi6e en

proportion le nombre des allumettes dans la boite, mais ne pourrait,
sauf le cas ci-dessus, exc6der le taux actuel c&apos;est-h-dire Din.. o,66 par
,boite-.

Si le Gouvernement, augmente la douane actuelle sur le chlorate

de potasSe, le phosphore et les autres mati6res premi6res, la Stab n&apos;aura
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pas le: droit de ce fait, de demander une. majoration du prix,&apos;mais le
Gouvernement sengage h ce que I&apos;Administration Autonomc des Mono-
poles compensera elle-m6me la diff6re,nce des frais fabrication r6-
stiltant de Paugmentation de la douane.

A rticle 7.
Le Gouvernement s&apos;engageA ne pas-augmenter, pendant la dur6e

du pr6sent contrat, ,la douane sur l&apos;importation,des&apos;allumettes et. des
produits semi-ouvr6s, tels que tiges etc, s&apos;engage 6galement 5. ne pas
introduire de charges nouvelles de quelque nature et-sous quelque forme
que ce soit pr6levees par YEtat, les D6partements ou les Communes,
qui frapperaient soit l&apos;industri.6, soit la vente des allumettes, h moins
quIelles ne frappent simultan6ment toutes les industries du pays..&apos; Le
Gouvernement s&apos;engage, 6galement h maintenir pend.ant la dur6e du
pr6sent contrat, au minimum les taxes de monopole actuelles sur les
briquets et pierres d&apos;allumage.prescrites par le&apos;r6glement du Ministre
des Finances, dat6 dU 25 juin 192&apos;8, NO 293, en vertu de Part. 8o de
la Loi financi6re pour Pex*ercice 1928/29. Au cas oil la consommation
des allumettes dans le Royaume n&apos;augmenterait pas. proportionnelle-
ment&apos;.h Paugmentation de la population, la Stab aura le droit dobtenir
une augmentation suffisante de la taxe de monopole sur les briquets e
pierres d&apos;aUumage. Ne pourront 6tre autoris6s a vendre les briquets
etpierres d&apos;allumage que les d6bitants de tabacl sur autorisation sp6.ciale
de I&apos;Administration Autonome des, Monopoles. Cette stipulation ne

s&apos;applique pas aux bijoutiers venda4t les briquets de luxe.
Le Gouvernement s&apos;engage h ce que I&apos;Administr Autonome

des Monopoles et lui-m6me prendront des mesures rigoureuses pour em-

p6cher la fraude d&apos;importation et la vente ill6gale d&apos;allumettes et Xap-
pareils d&apos;allumage (briquets, pierres, etc.). 11 s&apos;e&apos;ngage en,m6me temps
ii donner une suite imm.6diate h toute demande qui pourrait,6tre, faite
par la Stab. h ce sujef.

AYticle.
Si, h Pexpiration du pr6sent contrat, le Gouvernement prend h

.sa charge la fabrication des allumettes, il aura l&apos;oblig-ation de racheter

.A la Stab aux prix de fabrique pr6vus par le pr6sent contrat, le stock
d&apos;allumettes rest6 invendu h cette 6poque, lequel ne pourra 6tre ni su.-

_perieur a une consommation de six-mois, ni inf6rieur h celle de troismois.

Article 9..
Dans le but de cr6er h I&apos;Administration Autonome des, Monopoles

-un fonds de roulement n6cessaire,h son fonctionnement, &apos;le Gouverne-
-ment un empruat d&apos;un montant nominal, de 22 ooo ooo,- de
dollars U. S. A. Les obligations &apos;de cet emprupt seront 6tablies au.

porteur, - libell6es en dollars U-S. A. - et munies de coupons rapportant
un int6r6t annuel de 6,140/o, payable h la fin, de chaque semestre. -Ces
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,obligations seront remboursables pour, leur totaht6,,h 1&apos;expiration de
trente ans.

La-Stab s&apos;engage A acheter et le G.ouveirn6ment accepte de lui vendre
les obligations dudite &amp;un monta-rit -nominal de 2:2&apos;ooo ooo.- de
dollars U. S. A. a&apos;u cours net de goo/o du montant nominal. La Stab
effectuera le payement de cet.actrois fois: la premi6re tranche de

7 ooo ooo.- de: dollars U.
j S.A, sera payee quatre mois apr6s la date

de 1&apos;entr6e.en vigpeurdu pr6sent contract, la deuxi6me de 7 ooo ooo.-

tde dollars U. S. A. hui mois,,apr6s qt, la troisi6me de 8,ooo ooo.-
de dol s, 1j, S. A. Mois apr entr6e en vigueur.,

I

I

IaTI
: -,

_ G6uvernement remettra h la Stab, lors paiement de chacune
des tranches, une ou plusieurs. obligations provisoires au choix &apos;de la

Stab, -du,montant.de Id tranche, remise, rapportant un int6r6t de 61/40/0
qui,, commencera -

h courir a la date de la remise -des tranches respectives.
Toutefois, le Gouvernement s&apos;engage 5. remplacer h la demande de la, Stab
et aux frais de l&apos;Administration Autonome des Monopoles ces, obligations
provisoireg par des obligations d6finitives,,6mises sbu§,fo&apos;rme de coupures
pour la valeur nominale indiqu6e par la-Stab, ne pouvant 6tre inf6rieure
h I S.A. suivant, les&apos;,us et les coutum. S.- de la Bourse de5oo dollars U. e Sl

New-York et dont le texte propos6 par la Stab en vertu des obligations
-assum,66s par le Gouvernement du fait du pr6sent. contrat devra 6tre

&apos;langues anglaise et frangaise.r6dig6 en

Le, Gouvernement s!engage A remplir toutes les fbemaht6s-116cessaires
ce que,-I ces obligatio&apos;ns. aussi bien provisoires que d6finitIves repre-

sentent uh engagement formal du Royaume p?ur,le. payemelit du Capital
et de&apos;s-int&amp;fts

I Ces 6bligatigns&apos;-8etont dat6es du jer d6cembr&amp; i928 et rembours6es
le jer d6cembre`-:

Toutefois, le
_

Gouvernement se r6serve le droit Ab rembourser ces

obligations avant la-date du ier d6cembre 1958. Ledit remboursement
ne pourra se faire qu&apos;apr6s le jer d6cembre 1938 avee un pr6avig d&apos;une
ann6e au minimum adress6 h la Stab par lettre recommand6e; il ne saura

6tre effectue que pour la totalit6 des obligations et co&apos;incidera avec la

Idate du payement des int6r6ts semestriels. &apos;Au cas oii le Gouvernement
aurait rembours6 les obligations de cet emprunt avant la - susdite date
du jer d6cembre 1958, ce contrat avec tous les droits at,cord6s hla Stab
.reste toutefois acquis h la Stab jusqu&apos;.a ladite date jer d6cembre 1958.

Le payement&apos;des int6r6ts de 61/40/. se fera: en dollars U. S. A., se-

mestriellement, h raison de 31/80/o le premier juin et le premier d6cembre
de chaque ann6e contre remise des coupons des obligations, au bureau
de la Stab, h Stockholm,15, Vastra Tr5,dgardsgatan. La remise des som.-

mes n6cessaires au payement des coupons faite la Stab en temps
utile,6quivaut au payement des coupons 6chus. La Stab doit envoyer

pour 6tre d6truits I&apos;Adniinistration.Autonome des Monopoles tous

les; coupons relatifs aux int6r6t&amp; p4,y6s.. Les coupons echus, mais non

pr,6sent6s h Vencaissement, seront prescTits au profit.de IAdministration
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Autonome des Monopoles, apr cinq ans, h compter du jour de 1&apos;6ch6-
ance.

Le. 3ouvernernIent s&apos;engage h ce que lAdministration Autonome
des Nonopoles fera figurer chaque ann6e dans son propre budget les
sommes necessaires au payem des int6r8ts ainsi que le montant cor-

respondant devant servir au remboursement du capital.
Les sommes engag6es pour le payement des int6r6ts seront d6po-4

s6es h la Banque,I 15 jours au minimum avant 1&apos;6ch6an-ce de

chaque coupon semestriel, avec Fordre d&apos;6tre transf6r6es Stockholm
et pay6es la Stab sans aucuns frais pourla Stab qui fera le service
de cet emprunt. Les sommes engag6es pour le remboursement du ca-

pital seront affect6es h un fonds sp6cial ouvert dans les livres, de l&apos;Ad-
ministration Autonome des Monopoles. ILes sommes dIe ce fonds,&apos;capital
et int6r6ts, pourront 6tre utihs6es pour I&apos;achat des obligations de I.Etat
S. C. S. L&apos;6tat de ce fonds figurera chaqu6 ann6e dans le bilan deTAdmi-
nistration Autonome des Monopoles.

Article 10.

Le Gouvernement affecte comme gage h la garantie du pr6sent
emprunt les exc6dents des recettes nettes de I&apos;Administration Auto-
nome des Monopoles. Le rang de ce gage vient imm6diatement apr6s
ceux des emprunts figurant sur la. liste annexee a ce.contrat et qui
en fait partie int6grante (annexe Nr. 2).

Sous le mot &lt;&lt;exc6dents seront comprises toutes les sommes qui
resteront disponibles entre les mains de I&apos;Administration Autolnome
des Monopoles apr6s que celle-ci aura assur6 le service des emprunts
qui figurent, ainsi que leur rang,. sUr.ladite liste.

Dans le cas oii ces exc6dents derecettes nettes de I&apos;Administration
Autonome des Monopoles ne seraient pas suffisants, le service int6gral
de cet emprunt en sera assureIpar les revpnus g6n6raux dubudget de
I&apos;Etat.

Le Gouvernement affecte 5. titre&apos;de garantie sp6ciale au&apos;service,
de cet emprunt tous les droits accord6s h la Stab par le pr6Sent
contrat; ces droits dont elle b6n6ficiera jusqu&apos;au jer d6cembre

-

1958,
resteront en vigUeur apr&amp;s cette date au cas oU&apos; h 1&apos;expiration du pr6sent
contrat, soit&apos;h la date du jer d6cembre 1958, la totalit6 des obligations
n&apos;est pas rembours6e, et jusqu&quot;au remboursement total desdites ob-h-

gations.

AYticle ir.

Le pr6sent contrat, de m6me que les obligations, les couponSi le

capital et les int6r6ts, ainsi que toutes les sommes dues et payables h la
Stab conform6ment au pr6sent contrat, et les avantages r6ahs6s par la
Stab en - vertu de celui-ci, sont,exempts de&apos; tout imp6t, taxe ou charge
pr6sents ou futurs, soit de FEtat, soit de toute autre institution auto-

nome (d6partement, commune, etc.).
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Article 12.

Pour tout diff6rend au,quel pourrait donner lieu l&apos;interpr6tation ou

la non-ex6cution du pr6sent contrat, ainsi qu&apos;en cas de demande par une

des parties soit du payement de dommages-wint&amp;fts, soit de la r6siliation
du pr6sent contrat, les deux parties contractantes s&apos;engagent h se

soumettre exclusivement une commission d&apos;arbitrage composee de

trois membres, dont chaucune des parties d6signe un, ces deux menibres
proo6dant h I&apos;61oction conjointe d&apos;un pr6sident. Si les membres en

question ne peuvent se mettre d&apos;accord en ce qui concerne la d6signation
du pr6sident, celui-ci sera nomm6 h la demande d&apos;une des parties, par
le Pr6sident du Tribunal International de la Haye.

Si, un mOis apr6s la demande de l&apos;arbitrage 1ormul6e par l&apos;une des

parties contractantes avec notification de I&apos;arbitre 6lu par elle, Vautre
partie na pas d6sign6 le sien, le requ6rant aura le droit de demander
tine d6signation d&apos;office du deuxi6me arbitre par le Pr6sident du Tribunal
International de La Haye.

Pour tout diff6rend auquel pourrait donner lieu l&apos;interpr6tation
ou la non-ex6cution du pr6sent contrat, le texte franqais seul fait foi.

Article 13-
Le Gouvernement s&apos;engage h obtenir dans un bref d6lai l&apos;appro-

bation du pr6sent contrat par&apos;la Loi.
Le pr6sent contrat entre en vigueur le jour del la tpromulga ion de

ladite loi et expire le jer d&amp;embre&apos;1958.
La Stab a le droit de consid6rer le pr6sent contrat cQmme nul et

non avenu au cas oa le Gouvernement n&apos;aurait pas,obtenu la loi approu-
vant le pr6sent contrat- dans le d6lai dun mois apr sa signature et

si cette.l9i, dans ce Mai, n&apos;6tait pas publi6e dans le journal Officiel.

Article 14-
Le Gouvernement s&apos;engage h ce quaucune fabrique d&apos;allumettes

ni de tiges d&apos;allumettes ne sera fond6e dans le, Royaume pendant la

p6riode comprise entre la signature du pr6sent contrat et son entr6e
en vigueur.

Fait en deux exemplaires, dont un pour le Gouvernement du Roy-
aume des Serbes, Croates et Slov6nes, et I&apos;autre pour la Svenska Tdnd-
sticks Aktiebolaget de &apos;Stockholm.

Annexe i.

au contrat conclu entre le Gouvern6ment des Serbes, Croates et Slo-
v6nes et.la Svenska Tdndsticks Actiebolaget, de Stockholm.

Exemple de lonctionncment de la lormule exposle 4 Vart. 6 dudit contrat.

&apos;Si h une 6poque.quelconque,&apos; une fabriquepaie h ses employ6s et

6uvriers- ioo en nombre-des salaires qui, calcul6s par jour, s&apos;616vent h
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Din. 7 500- cela fait en moyenne par personne Din 75.-*, somme

qui repr6sente le premier 616ment de la formule. En m6me temps, le
Prix de hois par pied cube est Din- 40--, le Prix de chlorate de potasse
&apos;par kilo Din. 15.- et le Prix de phosphore.Din. 25-

A une autre 6poque la m6me fabrique n&apos;emploie que 5o employ6s
et ouvriers dont les salaires par jour, s&apos;6Mvent Din. 5.ooo.-, donc
Din. ioo.- par personne. Le rix de bois par pied cube a baiss6 jusqu&apos;hP
Din. 30--, le Prix de chlorate &amp; potasse est Din. par kilo et le
Prix de phosphore Din- 40- par kilo.

On peut 6tablir alors le tableau suivant:

Poureen-

I er FaS 2-me cas Diff. O/o tage selon R6sultat
formule

Salaires en moyenne

par personne et jour 75 100 + 33% 40% + 13,2%
Prix de bois, pied cube 40 30 -25% 30% 7,5%
Prix de eblorate, kilo&apos; 15 25 + 67% 20% + 13&apos;4%
Prix, de phosphore, kilo 25 40 +6o% 10% + 6:o%

2 5. 1 %

II en r6sulte que dans le second cas le Prix de fabrique est h consi-

d6rer comme 6tant de :25,I/o Plus 6lev6 que dans le premier cas.

Annexe 2.

au contrat conclu entre le Gouvernement des Serbes_ Croates et Slo-
v6nes et la Svenska T5.ndsticks Actiebolaget, de Stockholm.

2.

Liste des Emprunts dont le rang vient.avant celui de I&apos;Emprunt laisant
I&apos;objet dudit contyat.

I0 - Emprunt 1895-T967, V/o, montant 6mis Frs. 355 000 000-

20 7- Emprunt 1902-1952, 5 0/. or, montant 6mis Frs. 6o ooo ooo.-.

3&apos; - Emprunt igo6-I956, 4&apos;/zo/o or, montant emis I
95 000 000-,

40 - Emprunt 1909-1959, 41/20/o or, montant 6mis Frs..
150 000 000-

50 - Emprunt 1913-1963, 50/- or, montant 6mis Frs.

250,000 000-
60 - Royaume de Mont6n6gro - Emprunt 1909-3:947, 50/o or

6mis Livres sterlin 250.000&apos;.-
70 - EmPrunt National Ext6rieur,or 1922-1962, montant no-

minal Dollars ioooooooo.-, montant 6mis jusqu&apos;a.main-?
tenant Dollars &apos;45 250 000-

So - Emprunt 1924-1934, 50/o, Frs- 300000000-
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